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LES MOHAWKS DE WAHTA 

appelants 

et 

KAREN COMMANDANT 

intimée 
 
 

MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Toronto (Ontario), le 29 mai 2008) 

 
LE JUGE LINDEN 

[1] À notre avis, c’est à bon droit que le juge saisi de la demande a tranché que l’intimée était 

en règle avec la bande sur le plan financier et il a traité convenablement cette question en la 

renvoyant au conseil de la bande avec des directives. 

 

[2] Toutefois, en renvoyant l’affaire avec la directive de traiter l’intimée comme une 

étudiante à temps plein, il a commis une erreur parce que la preuve sur cette question était 
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contradictoire. Il reviendrait au conseil de la bande de trancher cette question de fait 

convenablement. 

 

[3] La question relative aux études à temps plein devrait donc être renvoyée au conseil de la 

bande pour nouvelle décision dans un délai de 30 jours des présentes et, pour dissiper toute 

crainte de partialité, le chef de la bande ne doit pas prendre part à la décision. 

 

[4] Compte tenu du succès partagé de l’appel, aucuns dépens ne sont adjugés. 

 

 

 

« A.M. Linden » 
j.c.a. 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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